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OBJECTIFS SUR VOIES CIRCULÉES (60 000 KML DE VOIES)

« Zéro » végétationVeg. Herbacée Veg. Herbacée
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Prairial mixte Prairial mixte

Voie : tendre vers le « 0 végétation »
Piste : Faible végétation

Herbicides totaux principalement, 
dont le glyphosate jusqu’en 2021

Dépendances vertes
88 000ha

Zone tampon non-traitée et végétalisée d’une 
largeur moyenne de 14m / environnement tiers

Voies et pistes
34 000 ha

Largeur ligne classique en double voie: 11-12m 
Largeur ligne classique en voie unique : 7m 



DÉSHERBAGE VOIES ET PISTES DEPUIS 2022

15-30 
mars

Campagne de 
printemps

Objectif d’1 
passage sur 
l’ensemble du 
RFN (hors ZNT)

15-30 
juin

Fin de campagne de 
printemps

Arrêt des 
traitements 
voie/piste

01sept

Campagne d’automne

Traitement des voies 
non réalisé au printemps 
(pour cause d’aléas)

31oct

Fin de campagne

Arrêt des 
traitements sur 
voies et piste.

Une seule solution produits : association acide pélargonique (biocontrôle en substitution du glyphosate) + antigerminatif 
(sulfonylurées utilisées depuis près de 15 ans → principalement flazasulfuron ; secondairement iodosulfuron et prosulfuron)

2nd traitement sur les lignes qui le 
nécessitent (env. 50% du RFN)



DÉVELOPPEMENT DE NOUVEAUX MATÉRIELS

Traitement jusqu’à 60 km/h  

NATIONAL voies principales (5) RÉGIONAL voies de services, 
voies uniques (16)

Traitement jusqu’à 45 km/h  

DÉRIVE CONTRÔLÉE

• Des performances de réduction 
de dérive de 95 à 98% 

• Des matériels validés depuis ce 
printemps pour application d’une 
distance de sécurité de 3m



RÉGLEMENTATION & ZONES NON TRAITÉES

BASE DE DONNÉES SNCF RÉSEAU DES ZONES NON TRAITÉES

INTÉGRÉES AUX SYSTÈMES DE LOCALISATION ET D’ASSERVISSEMENT DU DÉSHERBAGE 

1
LES EAUX SUPERFICIELLES

DONT LES OUVRAGES 
HYDRAULIQUES SUR PISTE

2
LES EAUX SOUTERRAINES

3
LES ÉTABLISSEMENTS 

HÉBERGEANT DES 
PERSONNES VULNÉRABLES

4
LES ZONES BÂTIES 

(DISTANCES DE SÉCURITÉ 
EGALIM DEPUIS 2021)

75 000 ZONES DE NON-TRAITEMENT (ZNT) SUR L’ENSEMBLE DU RÉSEAU 

→ PRÈS DE 20% DU LINÉAIRE DE VOIES EN ZONES NON TRAITÉES PAR PPP



CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE DU DÉSHERBAGE :

1. MODÉLISATION
Zone Non Traitée

3. ZNT ET COUPURE

Une chaîne complète 
depuis la production de la 
réglementation jusqu’à la 
traçabilité depuis 2014, 

adaptée en compatibilité 
avec les nouveaux systèmes 
de pulvérisation et le mode 
d’application par détection

33

4. ENREGISTREMENT 
DE LA TRAÇABILITÉ

2. INTÉGRATION DES ZNT 
DANS LES GPS

Le traitement par détection permet 
en moyenne de diminuer de 50 à 75%

les surfaces effectivement traitées 
(très faibles sur la partie ballastée 

des voies en « bon état »)

Surface réelle traitée



UNE BAISSE SIGNIFICATIVE DES USAGES
Récapitulatif des achats par type d’herbicide et par substance active (en kg)
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PERSPECTIVES

• A date, désherbage chimique seul moyen d’entretien industriel 

en l’absence d’alternatives crédibles, malgré plus de 5 ans 

de recherches des gestionnaires européens 

• A ce jour, combinaison sulfonylurées (flazasulfuron en 

alternance avec iodosulfuron ou prosulfuron) + acide 

pélargonique seule solution de désherbage adaptée 

• ZNT : solutions mécaniques palliatives nécessaires pour gérer

les dérives de végétation sont lentes, risquées, coûteuses

et complexes, et nécessitent d’importantes ressources 

pour être efficaces et sûres

• Enjeu : sécurité des personnels 

et des usagers

• Question règlementaire : 

homologation et délai d’entrée

Train vapeur à détection (abandonné) → 3 à 6m3 d’eau (chauffée à 
90°c) par kilomètre et nécessitant 3 ou 4 passages par an.

Désherbage électrique → inefficace sur ballast, 
lent, incompatible avec les circuits de voie 

Débroussaillage Sécurité



LUTTE CONTRE L’AILANTE GLANDULEUX

Agent actif : Verticilium nonalfalfae
Cible : Ailante (Ailanthus altissima) – EEE
Formulation : champignon en suspension en solution

Application : infusion de solution dans les tissus

Nota : 
• Le champignon, spécifique de l’ailante, est présent naturellement sur le territoire
• Mention de danger: aucune, le produit éligible à la liste du biocontrôle

Mode d’action du champignon :
• Dispersé dans la sève, les spores se 

développent au niveau des vaisseaux 
(xylèmes) conducteurs ascendants de sève 
brute (eau + sels minéraux)

• Blocage des transports d’eau 
en phase de végétation

• Dispersion dans les racines en automne : 
direction les drageons et les ailantes voisins Source : Andermatt



PROCESSUS D’APPLICATION

Perçage à la gouge Vue de l’entaille Prélèvement des 3 ml Application

Matériels et prérequis pour une application conforme :

Formation : Certiphyto pour l’applicateur du produit

EPI adaptés (conformément à l’AMM temporaire) :

• Vêtements - NF EN ISO 27065/A1

• Gants en nitrile - NF EN ISO 374-1/A1 et NF EN 16523-1+A1 (type A)

Outils :

• Gouges de 10 à 20 mm selon le diamètre des sujets à traiter

• Pipettes graduées de 3 mL

• Outil de marquage (bombe de peinture)

Modalités d’application :

• 3 mL répartis en 2 pts d’entrée par sujet traité

• Traitement allant de 33 à 50 % des sujets

• Respect d’une ZNT de 20 mètres par rapport aux 
productions végétales, forêts, parcs et jardins 
(plantations, massifs, arbres d’ornement, 
d'alignement et d'ombrage, jardins familiaux...) 



15 mars 2024

Paris Sud Est 2021-2023
Zone linéaire remblais - Isolé

13 Mai 2022
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https://agriculture.gouv.fr/biocontrole-ils-relevent-le-defi-des-webinaires-techniques-pour-parler-concretement-du-biocontrole
https://mygreentrainingbox.com/
https://mygreentrainingbox.com/
http://ecophyto-pro.fr/
https://www.jardiner-autrement.fr/
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